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N° PENSION : ………………………………………………………………….

N° DOSSIER : …………………………………………………………………..

N° MATRICULE SOLDE  OU N° NIF  - 

NOM

PRENOM

NE(E ) LE  /  / A 

BP QUARTIER

VILLE/PAYS /

TELEPHONE

MAIL @

PIECE D'ETAT CIVIL PASSEPORT PERMIS DE CONDUIRE   CNI

CARTE DE SEJOUR AUTRES (à préciser)

N°

NOM

PRENOM

N° ASSURE CPPF  - 

N° MATRICULE SOLDE  - 

EN ACTIVITE

TITULAIRE D'UNE PENSION DE RETRAITE N°  - 

TITULAIRE D'UNE PENSION D'INVALIDITE  N°  - 

DATE DE DECES / /

DATE DU DERNIER PAIEMENT DE LA PENSION / /

Numéraire Bancaire

Préciser le poste comptable / l'établissement  bancaire

DEMANDEUR 

AGENT PUBLIC DECEDE

PHOTO

OU

MODE DE PAIEMENT SOUHAITE

 DEMANDE DE PENSION D'ASCENDANT
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ETES-VOUS SALARIE OU TITULAIRE D'UNE PENSION?

PENSION OUI N° NON

RENTE OUI N° NON

REVERSION ETAT OUI N° NON

CNSS OUI N° NON

1

2

3

4

5

/ /

Signature

Nom, Prénom et Signature 

AGENT DE RECEPTION DATE DE RECEPTION

Faire précéder la signature de la mention " Je déclare sur l'honneur l'exactitude des informations portées sur cette demande".

OBSERVATIONS

Fait     à                                le

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE

VOS  ENFANTS

Si oui, selon Décret  n° 0051/PR/MCP du 07 février  2024  fixant les modalités  d'application de la loi n°022/2018 du 08 février 2019 en son article 62 " [...] 

la pension d'ascendant survivant n'est pas cumulable avec une rémunération d'activité ou avec tout  pension de retraite obtenue de son propre chef ou à titre de conjoint 

survivant".
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Etat Signalétique des Services pour les militaires: à retirer dans votre Centre de gestion ou à l'Etat major

Si décédé en activité (Régime général)

Acte de radiation des effectifs du de cujus : à retirer à la Fonction publique (Direction de la gestion des personnels et du 

contentieux)

Attestation de cessation de service (à retirer dans votre Administration d'origine)

Pour les anciens Sénateurs :

• Attestation d'exercice de fonctions ( à retirer au Secrétariat Général du Sénat)

• Attestation de cessation de service

Pour les anciens Députés :

• Attestation d'exercice de fonctions ( à retirer au Secrétariat Général de l’Assemblée Nationale)

• Attestation de cessation de service 

En cas de carrière civile :

• Attestation de cessation de paiement (à retirer à la Direction de la Solde)

• Arrêté portant admission à la retraite : à retirer à la Fonction publique (Direction de la gestion des personnels et du 

contentieux)

• Attestation de cessation définitive de service (à retirer dans votre Administration d'origine)

Certificat de cessation de paiement: à retirer à la Direction de la Solde

Etat Général de Services pour les civils et les contractuels : à retirer à la Fonction publique (Direction de la gestion des 

personnels et du contentieux)

Si décédé en activité (Régime spécial)

Pour les anciens Présidents & Vice-Présidents de la République :

• Attestation d'exercice de fonctions de début et de fin de mandat (à retirer à la Cour Constitutionnelle)

• Textes  relatifs aux fonctions exercées (à retirer à la Cour Constitutionnelle)

Pour les anciens membres du Gouvernement : 

• Attestation d'exercice de fonctions ( à retirer au Sécrétariat Général du Gouvernement)

• Attestation de cessation de service 

Pour les anciens Ambassadeurs :

• Textes/décrets relatifs aux fonctions exercées (à retirer au Ministère des Affaires Etrangères)

• Attestation d'exercice de fonctions par le SGMAEC (à retirer au Ministère des Affaires Etrangères)

Acte de naissance du demandeur (copie légalisée)

Acte de décès du/de la défunt(e) (copie légalisée)

Acte de naissance du/de la défunt(e) (Copie légalisée)

Photo d'identité récente du demandeur (1)

Relevé d'Identité Bancaire (RIB) 

•Lettre adressée au Directeur Général (CPPF) indiquant le régime choisi

•Attestation de cessation de paiement et de non débet (sauf ancien Ambassadeur) : à retirer à la DGBFIP

     DIRECTION GENERALE
     DELEGATION PROVINCIALE

PIECES A FOURNIR POUR LE DOSSIER DE BASE

Situation du contribuable  (à retirer au Domaine) ou situation administrative pour les fonctionnaires  (à retirer à la Direction de 

la Solde)


